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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015184-0026

Signé le vendredi 03 juillet 2015

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETÉ N° 2015-195 Fixant le calendrier prévisionnel indicatif 2015 d'appels à
projets conjoints de l'Agence Régionale de Santé d'Ile-de-France et du Conseil
Départemental du Val d'Oise pour la création d'établissements et de services sociaux
et médico-sociaux



       

   ARRETÉ N° 2015 - 195 

 

Fixant le calendrier prévisionnel indicatif 2015 d’appels à projets conjoints de l’Agence Régionale de 
Santé d’Ile-de-France et du Conseil Départemental du Val d’Oise pour la création d’établ issements et 
de services sociaux et médico-sociaux. 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France                    

Le Président  
du Conseil Départemental 
du Val d’Oise 

 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312 -1 et R.313-1 à R.313-10 ;  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, notamment son article 131 ; 
 
Vu le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée 
à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des familles  ; 
 

ARRÊTENT 
 
Article 1er : Le calendrier prévisionnel des appels à projets que l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 
et le Département du Val d’Oise  envisagent de lancer au cours de l’année 2015, pour satisfaire aux besoins 
constatés en matière d’établissements et services sociaux et médico -sociaux, dont l’autorisa tion relève de 
leur compétence conjointe, est arrêté comme suit :  
 
 

année 
de lancement 

Etablissements et services pour personnes âgées et 
personnes handicapées  

Zone 
géographique 

2er semestre 2015 

Création d’un e structure constituée d’un établissement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) de 76 places, habilité 
à  100% à l’aide sociale  et d’un Foyer d’Accueil Médicalisé pour 
personnes handicapées vieillissantes (FAM PHV) de 15 places  

Commune de 
Sannois, 

 Zone 
géographique 

Rives de Seine 
  
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-
de-France et du département du Val d’Oise . Il pourra être consulté sur les sites internet de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile -de-France (www.ars.iledefrance.sante.fr) et du Département du Val d’Oise  
(www.valdoise.fr).  
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 



Article 3 : Les personnes morales gestionnaires d’établissements et services sociaux et médico-sociaux et 
de lieux de vie et d’accueil peuvent faire connaître leurs observations sur ce calendrier dans les deux mois 
suivant sa date de publication. 
 
Article 4 : Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France et Monsieur le 
Président du Conseil Départemental du Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Paris, le 3 juillet 2015 
 
 
 

 
Le Directeur général  
de l’Agence Régionale de Santé  
d’Ile-de-France 

 Le Président  
du Conseil Départemental 
du Val d’Oise 
 

 
 

 
 
Claude EVIN 

  
 

 
 
Arnaud BAZIN 

  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015226-0006

Signé le vendredi 14 août 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrête conjoint n° 2015-237 Portant changement de dénomination de l'établissement
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé «Résidence Le
Gâtinais» sis rue de la Ferté Alais - Lieu-dit La Brénée à Maisse (91720) pour «Korian
Le Gâtinais»



 

 

       
 
 

         Direction Générale des Solidarités 
         DPAH/Service des Etablissements 

 

Arrête conjoint  n° 2015- 237 
 
 

 Portant changement de dénomination  
de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

dénommé « Résidence Le Gâtinais » 
sis rue de la Ferté Alais – Lieu-dit La Brénée à Maisse (91720) 

pour « Korian Le Gâtinais » 
 

 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE  
 
 

 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.313-1 et suivants, L314-3 et 
suivants, R313-1 et suivants, D312-1 et suivants ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Justice Administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 
 
Vu le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil Général n° 2002-
03-0011 du 24 juin 2002 ; 
 
Vu le schéma départemental des personnes âgées pour la période 2011-2016, adopté par 
l’Assemblée Départementale du Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011, 
 
Vu l’arrêté conjoint du Préfet de l’Essonne n° 01-1082 du 15 novembre 2001 et du Président du 
Conseil général de l’Essonne n° 2001-03047 du 15 octobre 2001, portant autorisation d’extension de 
capacité de 17 places par transfert et reconstruction de la maison de retraite « Les Tourelles » à 
Maisse (91720), augmentant ainsi la capacité de 68 à 85 places ; 
 
 
 
 



 

 
 
Vu l’arrêté conjoint du Président du Conseil général de l’Essonne n° 2006-04074 du 10 août 2006 et 
du Préfet de l’Essonne n° 061545 du 17 août 2006, portant transformation en établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la maison de retraite « Résidence Le 
Gâtinais » sur la commune de Maisse (91720) ; 
 
Vu l’arrêté disjoint du Président du Conseil général de l’Essonne n° 2014-ARR-DPAH-0465 du 4 juillet 
2014, portant habilitation partielle à l’aide sociale de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes dénommé « Résidence Le Gâtinais » à Maisse (91720) ; 
 
VU la demande formulée par courrier du 20 mars 2015, par Madame Christine VALDENAIRE, 
Directrice Korian Le Gâtinais, informant du changement d’enseigne de l’EHPAD « Résidence Le 
Gâtinais » pour « Korian Le Gâtinais » à partir du 30 janvier 2015,  
 
CONSIDERANT qu’il importe de régulariser le changement de dénomination commerciale de l’EHPAD 
« Résidence Le Gâtinais » sis rue de la Ferté Alais – Lieu-dit La Brénée à Maisse (91720),  
 
Sur propositions conjointes du Délégué territorial de l’Essonne et du Directeur général des services du 
département de l’Essonne, 
 
 

ARRETENT 
 
ARTICLE 1ER : L’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Résidence Le 
Gâtinais » sis rue de la Ferté Alais – Lieu-dit La Brénée à Maisse, est renommé « Korian Le Gâtinais » 
à partir du 30 janvier 2015. 
 
 
ARTICLE  2 : L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées de plus de 60 ans a 
une capacité totale de 85 places réparties comme suit : 
 

- 81 places d’accueil en hébergement permanent, dont 13 places en unité spécialisée pour 
l’accueil de personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés, 

- 4 places en hébergement temporaire. 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

- N° FINESS établissement : 91 070 158 0 
o Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes 
o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code discipline : [657] Accueil temporaire pour personnes âgées 
o Code discipline : [924] Accueil pour personnes Agées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 
o Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
o Code tarif (mode de fixation des tarifs) : [45] ARS/PCG, Tarif partiel, habilité aide 

sociale sans PUI 
 

- N° FINESS gestionnaire : 91 000 095 9 
 

o Code statut : [95] Société par Actions Simplifiée (SAS) 
 

 
ARTICLE  3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification. 
 
 
 
 
 



 

ARTICLE  4 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le Directeur 
Général des Services et le Directeur Général Adjoint des Solidarités, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin Officiel du Département de 
l’Essonne et aux recueils des actes administratifs de la préfecture d’Ile de France, de la préfecture de 
l’Essonne, de la Mairie de Maisse et notifié au demandeur. 
 
 
A Paris le 14 août 2015 
 
 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur Général Adjoint, 

 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 

Le Président du Conseil Départemental 
de l’Essonne, 
 
 

 
 
 
 
François DUROVRAY 

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015226-0007

Signé le vendredi 14 août 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrête conjoint n° 2015--238 Portant changement de dénomination de l'établissement
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
dénommé «L'Aubergerie du 3ème âge» sis 18 route de Boussy à Quincy-sous-Sénart
(91480) pour «Korian TAMIAS»



 

 

       
 
 

         Direction Générale des Solidarités 
         DPAH/Service des Etablissements 

 

 
Arrête conjoint  n° 2015- 238 

 
 

 Portant changement de dénomination  
de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

dénommé « L’Aubergerie du 3ème âge » 
sis 18 route de Boussy à Quincy-sous-Sénart (91480) 

pour « Korian TAMIAS » 
 
 

 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ESSONNE  
 
 

 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.313-1 et suivants, L314-3 et 
suivants, R313-1 et suivants, D312-1 et suivants ; 
 
Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Justice Administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 
 
Vu le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil Général n° 2002-
03-0011 du 24 juin 2002 ; 
 
Vu le schéma départemental des personnes âgées pour la période 2011-2016, adopté par 
l’Assemblée Départementale du Conseil général de l’Essonne le 7 février 2011, 
 
Vu l’arrêté conjoint du Préfet de l’Essonne n° 08-0697 du 08 avril 2008 et du Président du Conseil 
général de l’Essonne n° 2008-00274 du 10 avril 2008, autorisant la transformation en établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de la maison de retraite privée à but lucratif 
dénommé « L’Aubergerie du 3ème Age » sise 18 route de Boussy à Quincy-sous-Sénart (91480) ; 
 



 

Vu l’arrêté conjoint du Préfet de l’Essonne et du Président du Conseil général de l’Essonne n° 2010-
ARR-DPAH-0009 du 14 janvier 2010, portant transformation par nouvelle répartition des places de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommé « L’Aubergerie du 3ème 
âge », sur la commune de Quincy-sous-Sénart ; 
 
Vu l’arrêté du Président du Conseil général de l’Essonne n° 2013-ARR-DPAH-0808 du 27 novembre 
2013, portant habilitation partielle à l’aide sociale de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes dénommé « L’Aubergerie du 3ème âge » sis 18 rue de Boussy à Quincy-sous-
Sénart (91480) ; 
 
Vu la convention tripartite pluriannuelle signée entre le Département, l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement le 22 décembre 2014 avec une date d’effet au 1er décembre 2014 ; 
 
Vu la demande formulée par courrier du 18 mars 2015, par Madame Véronique VARLY, Directrice 
Korian TAMIAS, informant du changement d’enseigne de l’EHPAD « L’Aubergerie du 3ème âge » pour 
« Korian TAMIAS » à partir du 03 février 2015 ; 
 
CONSIDERANT qu’il importe de régulariser le changement de dénomination commerciale de l’EHPAD 
« L’Aubergerie du 3ème âge » sis 18 route de Boussy à Quincy-sous-Sénart (91480),  
 
Sur propositions conjointes du Délégué territorial de l’Essonne et du Directeur général des services du 
département de l’Essonne, 
 
 

ARRETENT 
 

 
ARTICLE 1ER : L’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « L’Aubergerie 
du 3ème âge » sis 18 route de Boussy à Quincy-sous-Sénart, est renommé « Korian TAMIAS », à partir 
du 03 février 2015. 
 
 
ARTICLE  2 : L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées de plus de 60 ans a 
une capacité totale de 81 places réparties comme suit : 
 

- 77 places en hébergement permanent, 
-  4 places en hébergement temporaire. 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

- N° FINESS établissement : 91 080 621 5 
o Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes 
o Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
o Code discipline : [657] Accueil temporaire pour personnes âgées 
o Code fonctionnement (type d’activités) : [11] Hébergement complet internat 
o Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 
o Code tarif (mode de fixation des tarifs) : [45] ARS/PCG, Tarif partiel, habilité aide 

sociale sans PUI 
 

- N° FINESS gestionnaire : 91 001 528 8 
o Code statut : [95] Société par Actions Simplifiée (SAS) 
 

 
ARTICLE  3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification. 
 
 
 
 
 
 



 

ARTICLE  4 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le Directeur Général 
des Services et le Directeur Général Adjoint des Solidarités, sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin Officiel du Département de 
l’Essonne et aux recueils des actes administratifs de la préfecture d’Ile de France, de la préfecture de 
l’Essonne, de la Mairie de Quincy-sous-Sénart et notifié au demandeur. 
 
 
A Paris, le 14 août 2015 
 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Ile de France, 
 
 
Le Directeur Général Adjoint, 

 
 

 
Jean-Pierre ROBELET 

Le Président du Conseil Départemental 
de l’Essonne, 
 
 

 
 
 
 
 
François DUROVRAY 

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0030

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

arrêté n° 2015/DT75/071  nommant les membres du conseil technique de l'Institut de
Formation d'Auxiliaires de Puériculture Ecole Centrale de Puériculture Paul Strauss
213 Boulevard Lefebvre - 75015 PARIS (Groupe 1 A) 









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0031

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 2015/DT75/072 nommant les membres du conseil technique de l'Institut de
Formation d'Auxiliaires de Puériculture Ecole Centrale de Puériculture Paul Strauss
213 Boulevard Lefebvre - 75015 PARIS (Groupe 1 B) 









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0032

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 2015/DT75/073  nommant les membres du conseil technique de l'Institut de
Formation d'Auxiliaires de Puériculture Ecole Centrale de Puériculture Paul Strauss
213 Boulevard Lefebvre - 75015 PARIS (Groupe 2 A)









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0033

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 2015/DT75/074 nommant les membres du conseil technique de l'Institut de
Formation d'Auxiliaires de Puériculture Ecole Centrale de Puériculture Paul Strauss
213 Boulevard Lefebvre - 75015 PARIS (Groupe 2 B)









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015224-0004

Signé le mercredi 12 août 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRIAAF)

arrêté portant création de la commission interdépartementale de la préservation des
espaces naturels, agricoles et forestiers pour les départements de Paris, des Hauts de
Seine, de la Seine Saint-Denis et du Val de Marne et nomination de ses membres










